
 Lunettes à branches MSA SAFETY EYEWEAR - METROPOL  

[ Fiche Technique  ] 
 
Caractéristiques clés  

 
� Lunettes de sécurité discrète mais avec une touche 

d’élégance 
� Monture au design translucide attractif 
� Larges branches avec motif métal stylisé et brillant 
� Revêtement "sightgard"  : traitement antibuée 

efficace & bonnes propriétés anti-rayures.  
� Filtres UV 99,9% 
� Oculaire monobloc  positionné par dessus la 

monture, ce qui renforce la résistance à l’impact  
� Pont de nez souple  qui empêche les lunettes de 

glisser et apporte un confort maximal a l’utilisateur 
� Livré avec bandeau & branches 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Caractéristiques Techniques 

COMPOSANTS MATERIAUX COMPOSANTS MATERIAUX  

Oculaires Polycarbonate,  Courbe base 6 
Epaisseur : 2,3 mm,  
Taille, hauteur :  43,5 mm 
Taille, diagonale : 137 mm 

Monture PC Pont de nez Coussins en PVC &                              
Partie rigide en PC 

Parties 
métalliques 

Cuivre Articulation Nylon 

Branches :                               PC  Largeur Pont de nez  12 mm 

Poids :  34 g 

Informations de commande 
 
10104669 Metropol, Oculaires incolores (12 pièces) 
 
GA241079 Liquide antibuée Fog Pruf 10 cl 
10104677  Etui souple 
10181939  Etui rigide 
 

Marquages / Certifications  Packaging 
 
Conformité CE à la norme EN166 : 2001 & EN170 
 
Marquage Oculaire  (SightGard) 
 

Claires : 2C-1,2  
2C: UV + Reconnaissance améliorée des couleurs 
1,2 : Transmission lumineuse 92%;  Filtre UV 99,9%  
Applications: usage divers, en intérieur 

 
Classe optique  : 1 (meilleur, port permanent) 
Résistance mécanique  : F (Impact de faible énergie 45m/s) 
Résistance température extrême  : (–5 à 55 °C): T 

 
 

Marquage Monture : MSA EN 166-FT CE 
 

 
1 pièce avec code barre individuel dans 
un sachet plastique 
 
12 pièces dans une boîte – présentoir 
avec code barre (minimum de vente 
MSA) 
 
 
 
 
 
 
 
 
144 pièces (12 boîtes de 12 pièces) 
dans un carton avec code barre 
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